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37ÈME COLLOQUE ANNUEL DE L’ASSOCIATION FRANÇAISE POUR LE DROIT DE LA 
CONSTRUCTION ET DE L’IMMOBILIER (AFDCI) 

Mercredi 14 décembre 2022 

Amphithéâtre de la Fédération Française du Bâtiment 

7 rue La Pérouse 75116 Paris 

Matinée : Droit de la Construction et de l’immobilier : Questions d’actualité 2022  

Président de séance : Monsieur Mahbod HAGHIGHI, Secrétaire général de l’AFDCI, Président de JURIDIM 

9h00 - Actualité du permis de construire : Madame Rozen NOGUELLOU, Conseillère d’Etat 

9h30 - Actualité du Lotissement : Monsieur Charles GIJSBERS, Professeur à Panthéon-Assas Université  

10h00 - - Actualité du droit de préemption : Monsieur Pierre SOLER-COUTEAUX, Professeur à l’Université de 
Strasbourg, avocat 

10h30 Questions réponses 

10h45 Pause 

11h15 - Actualité de la réception des travaux : Monsieur Vivien ZALEWSKI-SICARD, Maître de conférences HDR à 
l’Université de Toulouse 1 Capitole 

11h45 - Actualité des délais d’action contre les constructeurs et les vendeurs : Monsieur Gatien CASU, Maître de 
conférences à l’Université Jean Moulin Lyon III, avocat  

12h15 - Questions réponses 

12h30 - Déjeuner 

Après-midi : Regards croisés sur la performance énergétique et l’économie circulaire 

Présidente de séance : Madame Béatrice GUÉNARD-SALAÜN, Directrice des affaires juridiques et fiscales de la 
Fédération Française du Bâtiment  

14h00 - Le décret tertiaire et ses impacts en matière de bail commercial : Maître Amélie PINÇON, Avocate associée 
Advant Altana 

14h30 - Diagnostics et audits : Fiabilité et responsabilité des acteurs : Madame Gwénaëlle DURAND-PASQUIER, 
Professeure à l’Université de Rennes 1, Of Counsel Fidal 

15h00 - Le droit de surplomb : Monsieur Pierre-François CUIF, Directeur du Cridon de Paris 

15h30 - La Responsabilité des constructeurs et les assurances en matière de performance énergétique : Maître 
Cyrille CHARBONNEAU, Avocat associé AEDES, Professeur à l’ICH 

16h00 - Les obligations issues de la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire : Madame Stéphanie COULLON, 
Ingénieur performances environnementales des bâtiments, Fédération Française du Bâtiment (FFB) 

16h30 Questions réponses 

17h00 - Propos conclusifs : Monsieur Hugues PERINET-MARQUET, Professeur émérite de Panthéon-Assas Université, 
Président de l’AFDCI 

17h30 Cocktail de clôture 
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L’ASSOCIATION FRANÇAISE POUR LE DROIT DE LA CONSTRUCTION ET DE 
L’IMMOBILIER (AFDCI) 

Actualité du droit de la construction et de l’immobilier : Questions d’actualité 2022 
& 

Regards croisés sur la performance énergétique et l’économie circulaire 

Mercredi 14 décembre 2022 
Auditorium de la Fédération Française du 

Bâtiment 7 rue La Pérouse 75016 Paris 

BULLETIN D’INSCRIPTION (3) 

M. ou Mme………………………………………………… 

Société……………………………………………………….. 

Qualité…………………………………………………….. 

Adresse……………………………………………………………………………………………………………………
… 

Téléphone………………………………… 

Email……………………………………………………… 

PARTICIPATION AUX FRAIS DU COLLOQUE (1) 

 Tarif plein 150 € 
 Membres de l’AFDCI/AJEDIM ASSAS 100 € 
 Participera au déjeuner (nombre de places limité) 40 € 
 Assistera au cocktail de clôture (offert par l’Association)

Règlement 
 Par Virement bancaire (RIB à demander au trésorier bernard.mallet57@gmail.com ) (2)

 Par chèque joint à l’ordre de l’AFDCI

Date………….………………………….      Signature 

(1) Aucune demande de remboursement ne sera recevable après le 6 décembre 2022
(2) Pour les inscriptions prévoyant un virement, celles-ci ne seront prises en compte qu’après réception de la somme correspondante sur le
compte de l’AFDCI.
(3) Délivrance d’une attestation de présence sur demande – Colloque validé pour la formation continue des avocats

Bulletin à retourner à : 

C.E.R.C.O.L. UNIVERSITÉ PANTHEON-ASSAS PARIS
A l’attention de Madame FOUGAS
12, Place du Panthéon - 75231 PARIS CEDEX 05
Téléphone : 01 44 41 55 61
E-mail : gerty.fougas@u-paris2.fr
www.afdci.fr
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Créée en 1982 par les professeurs Roger Saint-Alary et Philippe Malinvaud, l'AFDCI a pour objet de "promouvoir 

l'étude et le progrès du droit de la construction considéré en lui-même et dans ses relations avec les disciplines 

voisines, notamment avec le droit de l'urbanisme et le droit de l'environnement, et ce, tant sur le plan national 

qu'international ou comparé, mener à cet effet toutes actions telles que la publication d'ouvrages, de revues et 

articles, l'organisation de congrès et colloques, participer à la préparation et contribuer à l'interprétation des 

textes législatifs ou réglementaires en relation avec ses objectifs, établir des relations occasionnelles ou 

organiques avec les associations françaises ou étrangères similaires." 

La commission internationale quant à elle cherche à renforcer les liens avec les autres organismes européens et 

internationaux, et à promouvoir les échanges sur des thématiques transnationales, comme les modèles de contrats de 

construction et la résolution des litiges. 


